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APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 60/251 DE L�ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 15 MARS 2006 INTITULÉE «CONSEIL DES DROITS DE L�HOMME» 

Brésil: projet de décision 

 2/� Incompatibilité entre la démocratie et le racisme 

 Le Conseil des droits de l�homme décide d�adopter le texte qui suit: 

 «Le Conseil des droits de l�homme 

Rappelle toutes les résolutions concernant l�incompatibilité entre la démocratie et 

le racisme, qui ont été adoptées par la Commission des droits de l�homme; 

 Tient compte du paragraphe 6 de la résolution 60/251 de l�Assemblée générale, 

du 15 mars 2006, par laquelle a été établi le Conseil des droits de l�homme; 

Invite le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme à analyser 

plus avant, en collaboration avec le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines 

de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est associée, 

la question de l�incitation au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à 

l�intolérance qui y est associée, ainsi que de leur promotion dans le débat politique; 
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Prie le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, 

de discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est associée, agissant 

dans le cadre de son mandat, d�inclure, dans le rapport qu�il soumettra au Conseil à toute 

session qui suivra sa quatrième session, la question de la participation politique des 

groupes qui sont exposés au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à 

l�intolérance qui y est associée au processus décisionnel et de leur représentation au sein 

des gouvernements, des partis, des parlements et de la société civile dans son ensemble, 

eu égard au concours que ces groupes pourraient apporter à une plus forte intégration de la 

lutte contre la discrimination dans la vie politique et sociale, le but étant de renforcer la 

démocratie.». 
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